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En vertu :
rdonnance n°163 du 10/12/2025

Tribunal d’Instance Inatance de

« De la grosse de 1I'O
rendue a bref délai par le
Rufisque ;

L'emploi de la force pour l'execution de la présente requisiion ne
1wporte pas Musage des armes.

con
Et pour garante dudit Commandement |

Apposons notre signature.
Visée par nous, Commandant
De la Compagnie de la Gendarmerie de Rufisque
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